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1 Le slnlstre 

1 . 1  A l'aube du 3 décembre 1992. au cours d'une forte tempête. le minéralier-vraquier-pétrolier 
grec AEGEAN SEA (57 801 tjb) s'est échoué A Torre de Hercules A une centaine de mètres de la côte 
alors qu'il s'approchait du port de La Corogne au nord-ouest de l'Espagne. Les 32 membres de 
l'équipage ont tous été sauv6s par hélicoptère après l'échouement. Le navire transportait environ 
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80 O00 tonnes de brut. Il s'est brisé en deux et a brûlé furieusement pendant quelque 24 heures: puis 
la partie avant a coulé à une cinquantaine de mètres de la côte. La partie arrière a continué de se 
consumer lentement pendant plusieurs jours: émergeant de la mer, elle est demeurée largement 
intacte. II y restait environ 6 500 tonnes de brut et 1 700 tonnes de fuel-oil lourd. Ces hydrocarbures 
ont été récupérés par des sauveteurs travaillant à partir du littoral. II a été confirmé qu'il ne restait pas 
d'hydrocarbures dans la partie avant immergée. On ne sait pas combien d'hydrocarbures se sont 
déversés mais il semble que la majeure partie de la cargaison ait été consumée par l'incendie ou se 
soit dispersée naturellement en mer. 

1.2 Des experts de l'International Tanker Owners Pollution Federation Limited (ITOPF) Ont été 
recrutés par le propriétaire du navire et son assureur P & I. la United Kingdom Mutual Steamship 
Assurance Association (Bermuda) Limited (ci-après dénommée le UK Club), et par le FIPOL; ils sont 
arrivés à La Corogne dans I'après-midi du jour de i'accident. 

1.3 Vu le mauvais temps, il n'était guère possible de récupérer les hydrocarbures en mer mais I'On 
a tenté de protéger les zones vulnérables en déployant des barrages flottants à partir de navires et à 
partir du rivage. Toutefois, comme la cargaison était du brut léger (Brent Blend Crude) et que l'action 
des vagues est extrêmement vigoureuse sur cette côte exposée. les nappes ont fait l'objet d'une 
dispersion naturelle considérable, La côte qui est surtout rocheuse et très découpée comporte aussi 
quelques grands estuaires. Certains rivages à l'est et au nord-est de La Corogne ont été contaminés 
et la Ria de Ferrol a été extrêmement souillée. 

1.4 Dans les zones où il était possible d'intervenir depuis le rivage, on a essayé de récupérer les 
hydrocarbures flottants en utilisant des camions aspirateurs, des écrémeurs et des pompes que l'on 
avait sur place. Environ 5 OOOm3 de mélange d'eau et d'hydrocarbures ont été recueillis au total et 
emmenés dans des installations locales de réception des hydrocarbures pour y être traités. Les 
ressources dont disposaient les autorités espagnoles ont suffi pour ces opérations. compte tenu de la 
quantité d'hydrocarbures récupérables, des difficultés d'accès à la côte et du très mauvais temps. 
L'assureur P & I a fait venir de France et du Royaume-Uni quelques pompes et citernes de stockage 
portatives, après avoir consulté le FIPOL. 

1.5 A la fin de décembre 1992, le nettoyage des plages polluées a commencé à la main pour 
enlever quelque 1 zoom3 de sable et de débris contaminés qui ont ensuite été livrés à une société 
spécialisée dans le traitement des déchets. Après incinération. le sable souillé servira à la fabrication 
de briques. 

1.6 Outre les plages exposées, l'estuaire abrité de Ria de Ferrol où se trouvent des bancs de vase 
et des marais d'eau salée a été pollué. Comme cet environnement est particulièrement sensible, il a 
fallu choisir avec soin les méthodes de nettoyage. Les travaux ont commencé dans l'estuaire en 
janvier 1993 et ont consisté a enlever à la main les sédiments et les débris pollués des plages et à 
laver les rochers et les ouvrages artificiels. A ce jour, 900 tonnes environ de matières Ont été 
transportées jusqu'à une entreprise spécialisée dans l'évacuation des déchets pour y être traitées. 

1.7 Dès le début, la pêche a été frappée d'une interdiction générale dans la zone Sinistrée qui 
comprenait les eaux proches de la côte ainsi que le littoral entre les îles Sisargas et le Cap Ortegai. 
Le ramassage des palourdes, des coques, des oursins de mer et des bernacles qui sont des espèces 
de la plus grande importance commerciale a été interdit. L'élevage des moules sur des radeaux est 
très développé dans la Ria de Betanzos et bien que ceux-ci n'aient guère été touch& par les 
hydrocarbures, il y a eu une altération des moules. La zone renferme d'autres fermes aqUaCOleS 
spécialisées dans l'élevage du turbot et du saumon, ainsi que des installations de purification des 
palourdes et des moules. Les fermes aquacoles ont été la proie d'une légère altération tandis que les 
installations de purification étaient fermées pendant plusieurs mois. Un expert d'un organisme français 
de recherches, le Centre de documentation, de recherches et d'expérimentation s u r  les pOllUtiOnS 
accidentelles des eaux (CEDRE), aide I'ITOPF à évaluer l'impact de la pollution sur la pêche et 
I'aquaculture. 
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Cap Oriega 

r 

2 Traitement des demandes d'lndemnlsatlon 

2.1 Les autorités espagnoles, le UK Club et le FIPOL ont très tôt examiné ensemble la procédure 
à suivre pour le traitement des demandes d'indemnisation. Le 25 janvier 1993. un accord a été conclu 
entre le Gouvernement espagnol. le Gouvernement de la région de la Galice, le propriétaire du navire, 
le UK Club et le FIPOL en vue de définir les modalités de leur coopération pour le traitement des 
demandes d'indemnisation. 

2.2 Les autorités espagnoles ont ouvert. à La Corogne, un bureau public qui donne aux 
demandeurs potentiels des renseignements sur la procédure à suivre pour présenter leurs réclamations 
et qui distribue les formulaires de demande d'indemnisation fournis par le UK Club et le FIPOL. 

2.3 Après avoir consulté le Gouvernement espagnol et le Gouvernement de la région de la Galice, 
le propriétaire du navire, le UK Club et le FIPOL ont ouvert à La Corogne un bureau conjoint qui 
reçoit les demandes d'indemnisation. Ce bureau collabore étroitement avec les autorités espagnoles 
et les demandeurs afin de faciliter le traitement des demandes, 

2.4 Les procédures à suivre pour le traitement des demandes d'indemnisation ont été passées en 
revue les 27 et 28 avril 1993 à La Corogne, par I'Administrateur. des représentants du propriétaire du 
navire et le UK Club, d'une part, et, d'autre part, par des représentants du Gouvernement espagnol. 
du Gouvernement de la région de la Galice. de la ville de La Corogne ainsi que des représentants des 
pêcheurs et des mytiliculteurs (éleveurs de moules). 

3 Etat des demandes d'lndemnlsatlon 

3.1 Situation générale 

Au 15 mai 1993.232 demandes représentant au total Pts 1 547 476 478 (f8.7 millions) avaient 
Quarante-trois d'entre elles ont été approuvées à raison d'un montant total de été reçues. 
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Pts 34 919 109 (f197 000). Aucune indemnité n'a encore été payée mais les versements devraient 
commencer au cours de la semaine du 17 mai 1993. 

3.2 Opérations de nettoyage et mesures de sauvegarde 

3.2.1 Le Gouvernement espagnol, le Gouvernement de la région de la Galice et la ville de La 
Corogne ont encouru des frais au titre d'opérations de nettoyage et de mesures de sauvegarde. A 
ce jour, seul le Gouvernement de la région de la Galice a présenté une demande d'indemnisation qui 
s'élève au total à Pts 140 497 515 (€793 800). Des entretiens préliminaires ont eu lieu avec ces 
diverses autorités à propos de leurs demandes respectives. 

3.2.2 Des entrepreneurs engagés par les autorités ont effectué certaines des opérations de nettoyage 
en mer et à terre. II a été convenu que ces entrepreneurs pourraient s'adresser directement au 
propriétaire du navire et au FIPOL pour leur demander une indemnisation à ce titre. Des demandes 
s'élevant au total à Pts 647 355 703 (€3.7 millions) ont été reçues de 17 entrepreneurs. 

3.2.3 Le Comité exécutif voudra peut-être envisager si et, dans l'affirmative, dans quelle mesure il 
est disposé à autoriser l'Administrateur à procéder au règlement définitif des demandes d'indemnisation 
liées aux opérations de nettoyage et aux mesures de sauvegarde. 

3.3 Dommages aux biens 

3.3.1 Des demandes ont été soumises par 122 personnes au titre des frais qu'elles avaient encourus 
pour nettoyer des maisons contaminées par des vapeurs d'hydrocarbures de I'AEGEAN SEA qui 
avaient été repoussées par les vents. Conformément à la règle 8.4.1 du règlement intérieur, 
l'Administrateur a approuvé douze de ces demandes à raison d'un montant total de Pts 1 307 O00 
(f7 400). 

3.3.2 Un certain nombre de demandes portant sur des yachts contaminés ont été reçues. A ce jour, 
I'Administrateur en a approuvé 23 conformément à la règle 8.4.1 du règlement intérieur et ce à raison 
d'un montant total de Pts 558 O00 (f3 150). 

3.3.3 Des demandes ont également été soumises au titre de la contamination de filets de pêche, de 
la perte de casiers à homards et de l'altération de légumes qui auraient été contaminés par des 
fumées d'hydrocarbures. 

3.3.4 L'Administrateur propose au Comité exécutif de l'autoriser à procéder au règlement définitif de 
toutes les demandes d'indemnisation pour dommages à des biens. 

3.4 Marins-pêcheurs et ramasseurs de coquillages 

3.4.1 Le Conseil des pêches de la région de la Galice a imposé des restrictions à la pêche effectuée 
a partir de bateaux dans certains secteurs touchés par les hydrocarbures déversés par I'AEGEAN SEA. 
Au fur et a mesure que les conditions s'amélioraient, ces restrictions ont été progressivement levées. 
Sauf peut-être dans le cas de certains pêcheurs, la pêche effectuée en mer à partir de bateaux devrait 
avoir retrouvé son rythme normal dans cette zone. 

3.4.2 Seules les personnes qui ont obtenu un permis peuvent pêcher et ramasser des coquillages 
dans la zone. Les permis sont accordés par le Gouvernement de la région de la Galice aux syndicats 
de pêcheurs, les "Cofradias" qui. à leur tour, les concèdent aux pêcheurs eux-mêmes. 

3.4.3 Les restrictions imposées ont touché quelque 3 O00 pêcheurs qui capturent des sardines, des 
anchois, des poissons plats, des baudroies, des bars, des brèmes, des mérous, des homards et des 
crabes. Ces pêcheurs appartiennent à 13 Cofradias. Les représentants des Cofradias Ont indiqué 



- 5 -  FUNDlEXC.3514 

que les demandes d'indemnisation soumises au nom de 868 de leurs membres s'élevaient au total à 
Pts 1 843 445 O00 (f10.4 millions). Les experts du FIPOL n'ont pas encore pu étudier le mode de 
calcul des préjudices allégués. Aucune pièce justificative n'a encore été reçue. 

3.4.4 Quelque 2 350 personnes ont des permis pour ramasser les palourdes, les coques et autres 
coquillages dans la zone sinistrée et nombre d'entre elles ont subi des pertes de recettes de ce fait. 
Elles appartiennent également aux Cofradias mentionnées ci-dessus. Des représentants des Cofradias 
ont indiqué que les demandes d'indemnisation soumises au nom de leurs membres s'élevaient au total 
à Pts 2 805 800 O00 (€15.9 miiiions). 

3.4.5 Avançant un chiffre provisoire de Pts 209 370 480 (€1.2 millions), les Cofradias ont également 
demandé à être indemnisbes au titre du surcroît de frais qu'elles avaient encourus et de leurs pertes 
sur les redevances de leurs membres. Ce deuxième élément de leur demande a été calculé sur la 
base de la valeur des ventes présumées perdues. A ce jour, aucune pièce justificative n'a été 
présentée. 

3.4.6 
pêcheurs ou ramasseurs de coquillages, afin d'accélérer le règlement des demandes. 

3.4.7 Dans d'autres affaires (telles que celle du BRAER), ie FIPOL a accepté des demandes 
d'indemnisation de pêcheurs pour préjudice purement économique. C'est pourquoi l'Administrateur 
juge recevables dans leur principe les demandes des pêcheurs et des ramasseurs de coquillages au 
titre du manque à gagner qu'ils auraient subi du fait de la contamination résultant du sinistre de 
I'AEGEAN SEA. 

3.4.8 II a été 
allégué que les pêcheurs et ramasseurs de coquillages continueraient peut-être dans les années à 
venir de subir des pertes du fait du sinistre, De toute évidence, il s'avérera difficile d'évalUer le montant 
de ces pertes. 

3.4.9 Le Comité exécutif voudra peut-être envisager si et, dans i'affirmative. dans quelle mesure il 
est disposé à autoriser I'Administrateur à procéder au règlement définitif de toutes les demandes 
relevant de cette catégorie. 

il a été convenu de mener les négociations avec les Cofradias plutôt qu'avec les divers 

il convient de souligner que les demandeurs devront quantifier les pertes subies. 

3.5 Fermes piscicoles à terre et installations de purification 

3.5.1 Dans la zone touchée par le sinistre de I'AEGEAN SEA, on compte trois fermes a terre 
spécialisées dans i'élevage du saumon et du turbot. En outre, quatre installations de purification des 
coquillages tels que les moules, les coques, les palourdes et les huîtres. ont été affectées. Les 
activités de ces fermes et installations de purification sont contrôlées par le Gouvernement de la région 
de ia Galice. Elles sont approvisionnées en eau de mer par des pompes dont les prises se trouvent 
sous la surface de l'océan. A la suite de la contamination des eaux, elles ont dû interrompre leurs 
activités ce qui a entraîné pour elles des pertes économiques. Elles n'ont pas encoure soumis de 
demandes d'indemnisation. 

3.5.2 L'Administrateur estime que les pertes subies par ces fermes piscicoles et ces installations de 
purification doivent être considérées comme des dommages "causés par contamination". II pense donc 
que les demandes d'indemnisation soumises à ce titre sont en principe recevables en vertu de la 
Convention sur la responsabilité civile et de la Convention portant création du Fonds. 

3.5.3 Le Comité exécutif voudra peut-être envisager si et, dans l'affirmative, dans quelle mesure il 
est disposé à autoriser l'Administrateur à procéder au règlement définitif de toutes les demandes 
relevant de cette catégorie. 
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3.6 Aquaculture près des côtes 

3.6.1 La zone touchée par le déversement d'hydrocarbures abrite une importante industrie aquacoie 
qui élève des moules, des saumons, des huîtres et des coquilles Saint-Jacques. Un certain nombre 
de personnes auraient subi des préjudices économiques à la suite du sinistre de I'AEGEAN SEA qui 
aurait eu un effet sur leurs activités et elles réclameront des indemnités. La mytiliculture est la plus 
importante de ces activités car les moules représentent 83,7% de la valeur totale des récoltes dans la 
zone. 

3.6.2 Les moules sont élevées sur des cordes de 10 à 15 mètres de long accrochées à des radeaux 
flottants. II y a dans le secteur touché quelque 120 radeaux comptant chacun environ 500 cordes. 
Les moules élevées sur chaque radeau sont de dimensions variables étant donné qu'il y a plusieurs 
périodes d'ensemencement par an. A tout moment, l'on peut repérer jusqu'à quatre catégories de 
tailles différentes. La récolte se fait presque continuellement mais elle connaît des périodes de pointe, 
comme à Noël par exemple. 

3.6.3 Les experts engagés par le FIPOL, le propriétaire du de prendre des mesures pour limiter les conséquences du sinistre Sur la 
production future des moules. Compte tenu des dernières analyses disponibles 

qui montraient que 
les moules étaient toujours altérées, les experts ont reconnu qu'il serait justifié de détruire une certaine 
quantité des moules les plus grosses qui étaient prêtes à être récoltées pour la vente afin de faire de 
la place pour le premier ensemencement de 1993 qui devait avoir lieu en mai/juin 1993. Par Contre. 
ils ont jugé prématuré de détruire les moules de taille inférieure qui étaient visées dans la réS0lUtiOn 
susmentionnée, ainsi que les autres espèces à savoir les saumons, les huîtres et les coquilles Saint- 
Jacques. étant donné que les traces d'altération pourraient disparaître grâce à un processus de 
purification naturelle. En fait, le Gouvernement de la région de la Galice n'a pas encore mis en 
application l'une quelconque des parties de' sa résolution du 12 avril. 

3.6.4 Le problème de l'ampleur de la destruction à faire subir aux moules n'a pas encore été résolu 
avec le Gouvernement de la région de la Galice et les représentants des mytiliculteurs. Le FIPOL. le 
propriétaire du navire et le UK Club ont demandé la réalisation de nouvelles études afin de déterminer 
l'état des produits de la mer touchés par la contamination. 

3.6.5 A sa 34ème session, le Comité exécutif a pensé comme l'Administrateur que les demandes 
d'indemnisation présentées dans l'affaire du BRAER par les salmoniculteurs installés dans la zone 
d'exclusion imposée aux îles Shetland par le, Gouvernement du Royaume-Uni au titre du préjudice dû 
à la contamination de leurs saumons étaient. en principe recevables, étant donné qu'elles portaient sur 
des dommages à des biens (document FUND/EXC.34/9, paragraphe 3.3.17). De l'avis de 
l'Administrateur. les demandes d'indemnisation pour les préjudices purement économiques subis par 
des aquaculteurs de la zone touchée par le sinistre de I'AEGEAN SEA sont, d'un point de vue 
juridique. identiques ou similaires aux demandes des salmoniculteurs dans l'affaire du BRAER. C'est 
pourquoi il estime que ces aquaculteurs devraient en principe être indemnisés à ce titre. SOUS réserve 
de justifier du montant de leurs pertes. 

3.6.6 Le Comité exécutif est invité à envisager s'il est d'accord avec l'Administrateur sur ce point 
et, dans l'affirmative, si et dans quelle mesure il est disposé A autoriser ce dernier à procéder au 
règlement définitif des demandes relevant de cette catégorie. 

3.6.7 Des difficultés risquent de se poser pour le calcul des pertes subies, faute de suffisamment de 
données fiables. L'Administrateur pense, toutefois, que des experts techniques pourraient mettre au 
point des formules acceptables sur la base des renseignements fournis par le Conseil des pêches de 
la Galice et, en particulier, en se fondant sur l'évaluation des stocks effectuée par ce dernier lors de 
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la première semaine de décembre 1992. soit immédiatement après le sinistre. On risque néanmoins 
de rencontrer certaines difficultés lors de l'évaluation des pertes qui auraient été subies ultérieurement. 

3.7 Poissonnerie 

3.7.1 Le propriétaire d'une poissonnerie de La Corogne a réclamé une indemnisation au titre du 
manque à gagner résultant d'une baisse de ses ventes de poissons et de coquillages de décembre 
1992 à février 1993. Cette personne dit acheter la quasi-totalité de son approvisionnement sur le 
marché au poisson de La Corogne. 

3.7.2 Compte tenu de la position adoptée par le Comité exécutif à I'égard des demandes 
d'indemnisation pour les préjudices purement économiques subis par des entreprises de traitement du 
poisson à la suite du sinistre du BRAER (voir le document FUND/EXC.34/9. paragraphes 3.3.19 et 
3.3.20). ainsi que de sa propre prise de position à l'égard des demandes d'indemnisation de 
commerçants pour les préjudices découlant du sinistre du HAVEN, 'l'Administrateur a estimé que la 
demande de ce poissonnier était en principe recevable. II va sans dire que le demandeur devra 
quantifier son préjudice. 

3.8 Magasin de planches à voile, magasin d'apparaux de pêche: magasin, café et bar d'une plage 

3.8.1 Un magasin de planches à voile et un magasin d'apparaux de pêche tous deux situés à La 
Corogne ont réclamé des indemnités pour leurs pertes de recettes de décembre 1992 à février 1993. 
Ils auraient subi une baisse de leurs ventes à la suite du sinistre de I'AEGEAN SEA car, d'une part. 
la zone n'attirait plus les véliplanchistes et que. d'autre part, les activités de pêche s'étaient trouvées 
réduites du fait de l'interdiction frappant la zone sinistrée. 

3.8.2 L'exploitant d'un magasin, d'un café et d'un bar sur une plage de Ria de Ares qui avait été 
légèrement polluée a demandé réparation pour la baisse de ses ventes de décembre 1992 à mars 
1993. Cette baisse semblerait résulter du fait que la plage ne plaisait plus autant aux clients potentiels. 

3.8.3 Etant donné qu'il a recommandé que les demandes d'indemnisation des propriétaires de 
certains magasins, bars et restaurants pour .les préjudices purement économiques nés du sinistre du 
HAVEN soient Considérées comme recevables en principe, l'Administrateur propose que les demandes 
soumises par les exploitants des établissements susmentionnés au titre des perles qu'ils auraient 
subies à la suite du sinistre de I'AEGEAN SEA soient en principe considérées comme indemnisables 
dans la mesure où il s'avère que le préjudice découle bien de ce sinistre. Ces personnes devront 
également justifier du montant de leurs pertes. 

3.9 Atelier de réparation automobile 

3.9.1 L'exploitant d'un atelier de réparation automobile situé dans la zone fermée par les autorités 
immédiatement après le sinistre a demandé à être indemnisé pour le préjudice découlant d'une 
fermeture de huit jours. 

3.9.2 Bien que la zone ait été fermée par les autorités pour des raisons de sécurité publique et pour 
en empêcher l'accès aux badauds, le préjudice allégué découle du sinistre de I'AEGEAN SEA et peut 
donc être considéré comme un dommage relevant d'une mesure de sauvegarde. C'est pourquoi 
l'Administrateur estime que l'exploitant de cet atelier de réparation devrait en principe avoir droit à des 
indemnités au titre de tout manque A gagner étayé par des pièces justificatives pendant les huit jours 
de fermeture. 
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3.1 O Porteurs de poissons 

3.10.1 Deux travailleurs indépendants qui portent normalement des caisses de poissons à terre dans 
un port du secteur sinistré ont demandé des indemnités au titre de leur manque à gagner du fait que 
les arrivages de poissons dans le port auraient diminué à la suite du sinistre. 

3.10.2 Compte tenu de la position adoptée par le Comité exécutif à l'égard des demandes présentées 
par des entreprises de traitement du poisson à la suite du sinistre du BRAER (document 
FUND/EXC.34/9, paragraphes 3.3.1 9 et 3.3.20). l'Administrateur estime que les pertes alléguées par Ces 
porteurs devraient être considérées comme des dommages causés par contamination. C'est pOUrqUOi 
il propose de les accepter en principe, 

3.1 1 Mailleurs de filets 

3.11.1 Neuf mailleurs de filets travaillant à leur compte dans la zone touchée par le déversement 
d'hydrocarbures ont demandé à être indemnisés pour leur manque à gagner d'un montant total de 
Pts 1 561 500 (f8 820). Ils disent avoir perdu des recettes pendant 45 jours (du 3 décembre 1992 
au 31 janvier 1993) par suite du sinistre. Ils réparent habituellement les filets des pêcheurs empêchés 
d'exercer leur activité du fait de l'interdiction frappant la pêche. 

3.1 1 .2 Les pertes alléguées par ces demandeurs ne résultent pas directement de la contamination 
mais sont une conséquence indirecte du fait. que leurs clients ont été empêché d'exercer normalement 
leurs activités. C'est pourquoi i'on peut se demander si ces pertes ont été causées par Contamination. 
L'Administrateur estime, toutefois. que ces préjudices sont semblables à ceux qui ont été subis par les 
porteurs mentionnés au paragraphe 3.10 ci-dessus. II pense donc que les demandes des mailleurs 
de filets devraient être acceptées en principe, dans la mesure où leur préjudice découle du 
déversement d'hydrocarbures. 

3.1 2 Licenciements 

3.1 2.1 Douze personnes qui travaillaient dans les installations de purification mentionnées au 
paragraphe 3.5.1 ont demandé à être indemnisées au titre de leur manque à gagner à raison d'un 
montant total de F'ts 4 037 720 (Ç22 810). pour la période allant du 5 décembre au 5 avril 1993. 
Elles disent avoir été licenciées le 5 décembre 1992 à la suite de i'interdiction de pêcher qui a 
virtuellement stoppé les opérations de leurs. employeurs. 

3.1 2.2 Des demandes d'indemnisation ont été également présentées par 20 personnes qui travaillaient 
dans des fermes d'élevage des moules situées au large et fermées à la suite du sinistre de I'AEGEAN 
SEA. Ces demandes qui portent sur la période allant du 3 décembre au 18 mars 1993 S'6IèVent au 
total à Pts 5 814 900 (Ç32 850). 

3.12.3 Une demande d'indemnisation de Pts 195 592 (f i  105) pour la période allant du 17 décembre 
1992 au 17 avril 1993 a été reçue d'une personne travaillant au filetage dans une installation de la 
zone polluée qui emballe, sale et exporte des coquillages. Cette personne dit avoir été congédiée en 
raison de la baisse d'activité de I'entreprise:due au sinistre de I'AEGEAN SEA. 

3.12.4 La question de principe qui se pose'à cet égard est de savoir si les préjudices subis par des 
personnes employées à des activités liées au secteur maritime et licenciées à la suite d'un 
déversement d'hydrocarbures relèvent de la définition du "dommage par pollution". Une mar&? noire 
peut avoir de graves répercussions pour ces personnes d'un point de vue personnel et éCOnOmiqUe. 
L'acceptation des demandes de ce type aurait de vastes conséquences. Si elles étaient acceptées en 
principe, il faudrait déterminer pendant combien de temps ces indemnités devraient être VerSéeS, par 
exemple si l'employeur ferme ses portes à la suite du sinistre. On peut soutenir que les indemnités 
prévues par les Conventions ne devraient viser que l'entité qui se livre aux activités liées au Secteur 
maritime touché par le déversement d'hydrocarbures et que ses employés ne devraient pas avoir droit 
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à réparation. 
conséquence prévisible d'une marée noire. 
l'interprétation de la définition du '"dommage par pollution" sur ce point. 

On peut en revanche soutenir que les pertes subies par ces employés sont une 
Le Comité exécutif est invité à se prononcer sur 

3.13 Agents maritimes 

3.13.1 Cinq agents maritimes ont réclamé des indemnités d'un montant total de Pts 2 714 875 
(f15 340) au titre des pertes qu'il auraient subies à la suite du sinistre de I'AEGEAN SEA du fait du 
détournement de navires attendus au port de La Corogne qui avait été fermé. 

3.1 3.2 Les pertes alléguées par ces agents maritimes ne résultent pas directement d'une contamination 
mais sont la conséquence indirecte du détournement de navires attendus au port de La Corogne. 
C'est pourquoi l'on peut se demander si ces pertes constituent un dommage par contamination. Le 
Comité exécutif est invité à se prononcer sur l'interprétation de la définition du "dommage par pollution'' 
a cet égard. 

3.14 Exploitant d'un transbordeur à passagers 

3.14.1 L'exploitant d'un transbordeur à passagers soutient qu'à la suite de la marée noire causée 
par le sinistre de I'AEGEAN SEA, il a dû suspendre la desserte assurée entre Mugardos et Ferrol du 
5 au 8 décembre 1992. période pendant laquelle le port de Mugardos était extrêmement pollue. et 
que le service a été ensuite irrégulier jusqu'au 15 décembre 1992. II dit également avoir transporté 
moins de passagers que d'habitude en janvier et février 1993 du fait que la traversée était gâchée 
par la marée noire. II réclame donc une indemnisation au titre de ses pertes. 

3.14.2 L'Administrateur estime que le préjudice allégué par l'exploitant du transbordeur devrait être 
considéré comme un dommage par contamination dans la mesure où il a été causé par le 
déversement d'hydrocarbures: la demande devrait donc être acceptée dans son principe. 

3.15 

3.15.1 
temps au titre des surestaries résultant de l'immobilisation du navire du 3 au 5 décembre 1992 dans 
le port de La Corogne qui avait été fermé par les autorités. 

3.15.2 Le port de La Corogne a été fermé en raison du déversement d'hydrocarbures. C'est pourquoi 
l'Administrateur pense que le préjudice allégué par cet affréteur à temps devrait être considéré comme 
un dommage causé par contamination. II propose donc que la demande soit acceptée dans son 
principe. 

Surestaries pour l'immobilisation d'un navire à La Corogne 

Une demande d'indemnisation a été soumise par une société suédoise affrétant un navire 

4 Procédure en limitation 

4.1 Par une decision prise le 30 décembre 1992. le tribunal de La Corogne a ordonné au 
propriétaire du navire de constituer un fonds de limitation dont il a fixé. le montant à Pts 1 121 21 9 490 
(€6.3 millions), 

4.2 
fournie par le UK Club au nom du propriétaire du navire, à raison du montant fixé par le tribunal. 

Le fonds de limitation a été constitué le 20 janvier 1993 au moyen d'une garantie bancaire 
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5.1 
d'une procédure criminelle. 
établir la cause de l'échouement. 

5.2 
techniques dont les services pourraient s'avérer nécessaires. 

Enauête sur la cause du sinistre 

Le tribunal de La Corogne procède à une enquête sur la cause du sinistre dans le contexte 
Le Gouvernement espagnol effectue une enquête administrative pour 

Le FIPOL suivra ces enquêtes par l'intermédiaire de son avocat espagnol et des experts 

6 Mesures aue le Comité exécutif est Invité à prendre 

Le Comité exécuta est invité à: 

prendre note des renseignements fournis dans le présent document: 

donner à l'Administrateur les instructions qu'il jugera appropriées pour traiter ce sinistre: et 

donner à l'Administrateur les instructions qu'il pourrait juger appropriées en ce qui concerne 
les demandes d'indemnisation visant: 

a) 

b) 

c) 

1) 
ii) 
iii) 
iv) 
v) 
vi) 
vii) 

viii) 
ix) 
x) 
xi) 
xii) 
xiii) 
xiv) 

les opérations de nettoyage et les mesures de sauvetage (paragraphe 3.2): 
les dommages aux biens (paragraphe 3.3): 
les marins-pêcheurs et ramasseurs de coquillages (paragraphe 3.4): 
les fermes piscicoles à terre et les installations de purification (paragraphe 3.5): 
les installations aquacoles près des côtes (paragraphe 3.6); 
une poissonnerie (paragraphe 3.7); 
un magasin de planches à voile, un magasin d'apparaux de pêche: un magasin. 
un café et un bar stir une plage (paragraphe 3.8): 
un atelier de reparation automobile (paragraphe 3.9): 
des porteurs de poissons (paragraphe 3.10): 
des mailleurs de filets (paragraphe 3.11): 
des licenciements (paragraphe 3.1 2): 
des agents maritimes (paragraphe 3.13): 
l'exploitant d'un transbordeur à passagers (paragraphe 3.14): et 
des surestaries pour l'immobilisation d'un navire (paragraphe 3.1 5). 


